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ARTICLE 2 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Ce rapport met également en avant des pistes opérationnelles visant à améliorer, simplifier et 
accélérer les procédures relatives aux essais cliniques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète la demande de rapport sur l’âge d’accès aux essais cliniques en visant à 
identifier des pistes pour simplifier et accélérer les procédures. L’objectif est de favoriser un 
meilleur accès aux essais précoces. 
 


